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5)  Installation  de  sécurité  pour  stades  ou  salles  de  spectacle. 

©  L'installation  est  destinée  à  des  stades  ou  salles 
de  spectacle  comportant  des  gradins.  Elle  comprend 
des  bracelets  (1  ,  2,  3)  attachés  aux  gradins  et  répar- 
tis  sur  les  gradins  en  nombre  égal  au  nombre  de 

spectateurs  aumissioies  ei  ubsuibs  a  cuo  um  vo- 
lontairement  au  poignet  par  les  spectateurs.  Ils  per- 
mettent  de  contrôler  l'occupation  des  gradins  et 
peuvent  être  verrouillables  à  partir  d'une  centrale. 
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L'invention  a  pour  objet  une  installation  de  se- 
:urité  pour  stades  ou  salles  de  spectacle  compor- 
ant  des  gradins  destinés  à  recevoir  des  specta- 
eurs. 

On  connaît  les  accidents  graves  qui  se  sont 
jroduits  dans  des  stades  de  football  à  la  suite  de 
'occupation  incontrôlée  des  gradins  et/ou  du  dé- 
jlacement  incontrôlé  des  spectateurs  occupant  les 
jradins. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ce 
jenre  d'accidents  par  une  installation  de  sécurité 
idéquate. 

L'installation  de  sécurité  selon  l'invention  est 
;aractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  bra- 
:elets  attachés  aux  gradins  et  répartis  sur  les  gra- 
ïins  en  nombre  égal  au  nombre  de  spectateurs 
idmissibles  et  destinés  à  être  mis  volontairement 
iu  poignet  par  les  spectateurs. 

Selon  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  les 
sracelets  peuvent  être  verrouillés  électromagnéti- 
}uement  à  partir  d'une  centrale. 

Selon  une  autre  forme  d'exécution,  les  brace- 
ets  sont  munis  d'un  interrupteur  actionné  par  le 
Doignet  et  signalant  le  port  du  bracelet  à  une 
;entrale. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
Dle,  deux  formes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  représente  un  mode  de  fixation 
des  bracelets  destinés  à  des  places  debout. 

La  figure  2  représente  un  mode  de  fixation 
des  bracelets  destinés  à  des  places  assises. 

La  figure  3  représente  un  bracelet  articulé 
i/errouillable  électromagnétiquement. 

La  figure  4  représente  un  bracelet  non  ver- 
rouillable. 

La  figure  5  représente  schématiquement 
l'ensemble  d'une  installation  comportant  des  gra- 
dins  et  une  centrale  de  contrôle. 

Dans  le  premier  mode  d'exécution  représenté 
à  la  figure  1,  quatre  bracelets  1,  2  et  3,  le  4e 
n'étant  pas  visible  sur  le  dessin,  sont  attachés  à 
une  colonne  4  par  des  cordons  électriques  renfor- 
cés  5.  Les  colonnes  4  sont  fixées  aux  gradins  et 
réparties  en  fonction  du  nombre  de  spectacteurs 
admissibles  sur  les  gradins.  Les  colonnes  4  sont 
en  outre  reliées  par  un  câble  électrique  6  à  une 
centrale.  Les  spectateurs  présents  7  et  8  mettent 
volontairement  un  bracelet  au  poignet. 

Dans  le  second  mode  d'exécution  représenté  à 
la  figure  2,  les  spectateurs  7  et  8  sont  assis  et  les 
bracelets  1  et  2  sont  reliés  par  des  cordons  5  à  un 
distributeur  à  deux  cordons  9. 

La  figure  3  représente  un  premier  mode  d'exé- 
cution  d'un  bracelet.  Ce  bracelet,  en  matière  plasti- 
que  renforcée,  est  constitué  de  deux  parties  10  et 
11  articulées  en  12.  Le  cordon  renforcé  est  consti- 
tué  d'une  tresse  métallique  à  l'intérieur  de  laquelle 
est  disposée  une  ligne  électrique  13  reliée  à  un 

electroaimant  14  loge  dans  la  partie  10  du  bracelet, 
cet  électroaimant  agissant  sur  un  verrou  15  per- 
mettant  de  verrouiller  les  deux  parties  10  et  11  du 
bracelet  en  position  fermée,  depuis  la  centrale  16 

s  représentée  à  la  figure  5.  En  l'absence  de  verrouil- 
lage,  le  bracelet  est  maintenu  fermé  par  un  point 
dur  ou  un  ressort. 

Lorsqu'un  désordre  risque  de  se  produire  ou 
lorsque  certains  spectateurs  se  comportent  de  fa- 

<o  çon  agressive,  un  surveillante,  à  la  centrale  16, 
peut  verrouiller  les  bracelets  en  actionnant  un  inter- 
rupteur.  Il  est  en  outre  possible  de  contrôler  l'éva- 
cuation  des  gradins  en  procédant  à  des  déverrouil- 
lages  des  bracelets  par  étage  ou  par  zone. 

rs  Selon  une  autre  forme  d'exécution  des  brace- 
lets  représentée  à  la  figure  4,  le  bracelet  17,  en 
matière  plastique  renforcée,  est  en  une  seule  pièce 
et  présente  une  partie  amincie  18  donnant  une 
élasticité  au  bracelet  permettant  son  ouverture  pour 

m  sa  mise  au  poignet.  Le  cordon  5  est  à  nouveau 
constitué  d'une  tresse  métallique  à  l'intérieur  de 
laquelle  est  logée  une  ligne  électrique  13.  Le  bra- 
celet  17  est  muni  d'un  interrupteur  constitué  de 
deux  éléments  de  contact  19  et  20,  l'élément  20 

35  étant  élastique  et  faisant  saillie  à  l'intérieur  du 
bracelet,  de  telle  sorte  que  lorsque  le  bracelet  17 
est  porté,  la  pression  du  poignet  amène  l'élément 
20  contre  l'élément  19  en  fermant  le  contact.  La 
fermeture  du  contact  a  pour  effet  de  signaler  à  la 

30  centrale  16  que  le  bracelet  17  est  porté. 
Cette  forme  d'exécution  est  basée  sur  la  volon- 

té  du  spectateur  à  participer  en  toute  sécurité  au 
bon  déroulement  du  match.  Le  braceiet  peut  être 
mis  ou  enlevé  en  toute  liberté.  Le  but  principal  de 

35  cette  exécution  est  de  signaler  en  permanence  à  la 
centrale  de  contrôle  16  qu'un  certain  pourcentage 
de  spectateurs  sont  à  leur  place.  Ce  pourcentage 
est  directement  affiché  sur  des  tableaux  géants  21 
(figure  5)  visibles  par  l'ensemble  des  spectateurs. 

40  Ce  pourcentage  ou  taux  de  sécurité  peut  être  fixé 
à  98  %  de  spectateurs  à  leur  place  pour  le  que 
match  commence  ou  ne  soit  pas  interrompu.  Ainsi, 
pour  20.000  spectateurs,  si  400  se  dépacent  dans 
l'ensemble  du  stade,  le  match  peut  commencer, 

45  sauf  si  ces  400  spectateurs  sont  concentrés  dans 
la  même  zone.  Dans  ce  cas,  après  vérification,  la 
centrale  de  contrôle  16  décide  instantanément  d'in- 
terrompre  ou  de  continuer  le  match. 

Le  bracelet  représenté  à  la  figure  3  peut  être 
50  également  équipé  d'un  détecteur  de  présence  à 

contact  électrique. 
A  la  figure  5,  on  a  représenté,  en  plus  de  la 

centrale  16,  des  gradins  22,  un  ensemble  de  câ- 
bles  d'étages  23  arrivant  dans  un  collecteur  24 

55  relié  par  une  ligne  de  raccordement  25  à  la  centra- 
le  16.  Cette  centrale  16  est  équipée  d'une  installa- 
tion  26  de  traitement  automatique  du  taux  de  sé- 
curité  en  fonction  des  places  vendues  et  d'un 
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;ran  de  surveillance  27  relie  a  des  caméras  de 
jrveillance.  Les  gradins  sont  en  outre  surveillés 
ar  un  certain  nombre  de  surveillants  28  et  29  qui 
gnalent  certaines  situations,  par  exemple  si  un 
racelet  verrouillé  doit  être  déverrouillé  sur  deman- 
e  du  spectateur. 

evendications 

1.  Installation  de  sécurité  pour  stades  ou  salies 
e  spectacle  comportant  des  gradins  destinés  à 
scevoir  les  spectateurs,  caractérisée  par  le  fait 
u'elle  comprend  des  bracelets  (1,  2,  3)  attachés 
ux  gradins  et  répartis  sur  les  gradins  en  nombre  15 
gai  au  nombre  de  spectateurs  admissibles  et  des- 
nés  à  être  mis  volontairement  au  poignet  par  les 
pectateurs. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
sée  par  le  fait  que  les  bracelets  sont  en  deux  20 
arties  (10,  11)  articulées  formant  une  boucle  fer- 
lée  en  position  portée  et  qu'ils  sont  munis  d'un 
errou  (15)  actionnable  par  un  électroaimant  (14) 
3lié  à  une  centrale  de  commande  (16). 

3.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté-  25 
îsée  par  le  fait  que  les  bracelets  (17)  sont  du  type 
isclave  et  s'ouvrant  élastiquement  et  qu'ils  sont 
nunis  d'un  interrupteur  (19,  20)  actionné  par  le 
loignet  et  relié  à  une  centrale  (16)  où  l'état  de 
interrupteur  est  enregistré.  3° 

4.  Installation  selon  la  revendication  2,  caracté- 
isée  par  le  fait  que  les  bracelets  sont  munis  d'un 
nterrupteur  actionné  par  la  fermeture  du  bracelet 
iu  par  le  poignet  et  relié  à  la  centrale  de  comman- 
ie.  35 

o 





EP  0  399  958  A1 



EP  0  399  958  A1 



I )  ffice  européen  RAppORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE 
:s  brevets 

EP  90  81  0386 

)OCUMENTS  CONSIDERES  CUMMt   KLKlll>t.i>  i s  

atégorie itatîon  du  document  avec  indication,  en  cas  ae  Desoin, 
des  parties  pertinentes oncernée  1 )EMANDE  Ont.  CI.5) 

S-A-2  949  761  (G.W.  MITCHELL; ut  n  o/  ±c 
:  05  B  75/00 

te  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 

RÉCHERCHES  (Int.  C1.5) 

:  ut  n 
:  05  B 
1  64  D 

Lieu  de  la  recnerciw 
LA  HAYE 22-08-1990 GERARD  B.E. 

CATEGORIE  DES  DOCLMt.N  la  1.1  ILS 

i  X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 
autre  document  de  la  même  catégorie 

A  :  arriére-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

llICUnc  ««  Cl"llW|i*  m  w  -~  ........ document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 
date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
cité  dans  la  demande 
cité  pour  d'autres  raisons 

«X  .  J  lll-Ml  Ul  \-  J*-  m*.»,..  >  —  -,  —  i 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

